
DOSSIER DE CANDIDATURE EN LICENCE 3 

DES SCIENCES DE LA TERRE 

Année universitaire Numéro du dossier  

2020-2021 

 

PIECES A FOURNIR POUR LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

1 Une fiche de candidature en LICENCE 3 à renseigner 

2 Les relevés de notes et attestation de L1 et L2  

3 Fiche de décharge de capacité physique à renseigner 

4 Code de bonne conduite  

5 Un certificat de scolarité de la dernière inscription ou une pièce équivalente 

6 Une photo couleur (à coller sur la fiche de candidature) 
 

NB : les pièces 1, 3 et 4 sont à télécharger sur le site internet de l’UFR-STRM 
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FORMULAIRE DE CANDIDATURE EN LICENCE 3 

DES SCIENCES DE LA TERRE 

1-IDENTIFICATION DE l’ETUDIANT 

NOM ET PRENOMS   

 

 

 

PHOTO 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE  

N°CARTE D’ETUDIANT  

UNIVERSITE/INSTITUT/ECOLE  

FILIERE  

NIVEAU D’ETUDE ACTUEL  

ADRESSE  

TEL/CEL  

EMAIL  

 

2-RESULTATS ACADEMIQUES LICENCE 2 

CODE UE INTITULE UE ANNEE NOTE 

/20 

MENTION 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

N.B : Année : 20…. - 20…/ Mention : Passable = 10-10.99 / Assez-Bien = 12-13.99 / Bien = 14-15.99 / Très Bien = 16-17.99 / Excellent = 18-20 

Joindre à cette fiche les copies des diplômes et des relevés de notes de Licence 1, Licence 2 
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Décharge capacité physique 
 

Je soussigné M./Mme/Mlle …………………………………………………….….…………, 

né (e) le…………………………………………….. à ……………………………………. 

N° CE :………………………………………………. 

1/ Déclare avoir pris connaissance des dispositions réglementaires concernant les conditions 

d’aptitude physique requises pour postuler à la Licence 3 des Sciences de la Terre (Géologie). 

2/ M’engage à respecter les prescriptions particulières qui seront portées lors des sorties de 

terrain (stages pratiques). 

 

 

Conditions d'aptitude physique exigées 
 

1- Avoir une bonne acuité visuelle 

2- Avoir une bonne acuité auditive 

3- Avoir des aptitudes neuropsychiatrique et cardio-vasculaire satisfaisantes 

4- Avoir une intégrité fonctionnelle des membres inférieurs et supérieurs permettant de se 

déplacer convenablement et d’exercer des fonctions de préhension 

5- D’une manière générale, ne pas avoir toute affection faisant courir le risque d'une perte 

brutale de connaissance 

 

 

 

 

Le soussigné 
(Nom et prénoms, date, signature précédée de la 

mention « lu et approuvé ») 
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CODE DE BONNE CONDUITE DES ETUDIANTS DESIRANT S’ORIENTER 

EN STRM 

Préambule 

L’Unité de Formation et de Recherche des Sciences de la Terre et des Ressources Minières (UFR STRM) veut 

former des hommes et femmes tolérants et soucieux des autres, responsables et autonomes, capables de 

conserver la confiance du public. 

En décidant de s’orienter en Sciences de la terre, l'étudiant manifeste son adhésion aux valeurs de liberté, 

d'autonomie, de tolérance et de respect de l'Autre qu'il promeut et s'engage à les respecter. Il accepte en 

conséquence d'être sanctionné par l'autorité disciplinaire s'il les transgresse par des actes ou des 

comportements incompatibles avec cet engagement, quel que soit le lieu et le moment où il les commet, au 

sein de l'UFR ou en dans l’espace universitaire de l’Université Félix Houphouët-Boigny (UFHB). Ces actes 

et comportements sont passibles des sanctions prévues dans les textes réglementaires de l’UFHB s'ils 

constituent effectivement des fautes disciplinaires, se définissant comme étant celles que ne commet pas un 

étudiant raisonnablement prudent et normalement avisé. 

Sur cette base, l’UFR STRM a arrêté le présent code de bonne conduite de l’étudiant qui définit et précise les 

règles de conduite à observer par chaque étudiant. Des mesures disciplinaires effectives sont prévues par 

l’UFHB. 

 

Ce code de bonne conduite est remis aux étudiants au sortir de la Licence 2 du tronc commun Chimie-Biologie-

Géologie. Ses dispositions sont considérées comme acceptées par l’étudiant lors de son inscription en Licence 

3 de l’UFR STRM. 
0 

Règles de conduite 

 

Tout étudiant a une obligation générale de bonne conduite de façon à permettre la poursuite des études ou du 

travail en toute sécurité et dans un climat de courtoisie normal dans un environnement universitaire. 

Est interdit tout acte, tout geste ou tout comportement qui porte atteinte aux droits et libertés des autres 

membres de l’UFR STRM et par ricochet à toute la communauté universitaire ou aux biens et à la réputation 

de l’UFR STRM, des membres de son personnel, des autres étudiants ou des associations étudiantes. Sans 

restreindre la portée générale de ce qui précède, il est interdit dans les locaux de l’UFR STRM ou lors d’une 

activité de l’UFR ou d’une des associations étudiante de notre Institution :  

 

a) d’user de violence, physique ou verbale, de proférer des menaces ou encore de harceler une personne ; 

b) d’occasionner ou de risquer d’occasionner un danger physique, des blessures physiques ou d’imposer une 

situation dégradante ou psychologiquement dommageable ; 

c) de voler, détourner à son profit, de plagier, détruire ou endommager tout bien ; 
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d) d’obtenir ou de chercher à obtenir un avantage par des déclarations mensongères, de la fausse monnaie, 

de faux documents ou par la falsification de documents; 

e) d’utiliser un réseau informatique de manière à causer un dommage ou à nuire à la réputation d’autrui ; 

f ) d’entraver ou de nuire à la libre circulation des personnes ; 

g) d’entraver ou de nuire à la tenue d’une activité de l’UFR STRM, au fonctionnement d’un service ou 

encore à la gestion de l’UFR STRM ; 

h) de poser tout geste ou acte qui constitue une infraction aux termes de toute loi ou de tout règlement propre 

à l’Université ; 

g) de se comporter de manière à donner une image négative des étudiants et de l’UFR STRM. 

 

Les étudiants de l’UFR STRM sont assujettis au présent Code de bonne conduite même lorsqu’ils sont 

en programme d’échanges ou de formation  à l’étranger, ou en stage. 

 

Procédure disciplinaire 

.En cas d’infraction  au présent Code de bonne conduite, l’étudiant est traduit devant une Commission de 

discipline qui devra être mise en place à l’effet de statuer sur le cas. 

  

La procédure est la suivante  

a) La commission de discipline informe l’étudiant fautif des gestes ou comportements qui lui sont 

reprochés et lui permet de faire valoir son point de vue  à ce sujet ; 

b) La Commission de discipline décide  de la sanction à appliquer en fonction de la gravité de l’infraction, 

des infractions antérieures, le cas échéant, et des particularités du dossier ; 

c) Si les faits sont suffisamment graves, la procédure disciplinaire est engagée auprès des instances 

universitaires (Commission de discipline de l’’UFHB). 

 

Le soussigné 

(Nom et prénoms, date, signature précédée de la mention « lu et 

approuvé ») 

 



 

CONDITIONS D’INSCRIPTION EN LICENCE 3 DES 

SCIENCES DE LA TERRE  

 

Avoir une bonne conduite (voir code de bonne conduite) 

Avoir validé toutes ses UE de L1 et être autorisé à s’inscrire en L3 

Etre dans les conditions physiques pour faire le terrain (voir Fiche à renseigner) 

Avoir au moins une mention dans les UE de Sciences de la Terre (Note UE≥12/20) 

Etre bien classé selon les performances académiques des semestres 1, 2, 3 et 4 de la Licence (L1 et L2)  

UE Moyenne dans 

les UE de 

Géologie* 

Moyenne 

générale en L1 

et L2 

Nombre d’année 

pour être 

autorisé** 

Nombre d’UE de 

Géologie 

validée*** 

Moyenne 

Coefficient X 3 X 2 X 2 X 2 /9 

 

* Les six (6) UE de Sciences de la Terre  

CGT2101 : Constitution et Géodynamique de la terre (Semestre 1) 

MET2612: Matériaux de l'écorce terrestre et pétrographie (Semestre 2)  

PTE2614: Pétrologie-tectonique ((Semestre 3); 

HHY2103 : Hydrologie et Hydrogéologie (Semestre 3) 

STP2103 : Paléontologie et Stratigraphie (Semestre 4) 

PEG2114 : Pédologie et géomorphologie (Semestre 4) 

 

** Nombre d’année pour être autorisé 

- Etudiants L1, L2 : 2 ans : 20/20 ; 3 ans : 15/20 ; 4 ans : 10/20 ;  5 ans : 05/20  
- Etudiants BTS, L2 : 1 an : 15/20 ; 2 ans : 10/20 ; 3 ans : 05/20  

*** Nombre d’UE de Géologie validée 

- Etudiants L1, L2 : 6 UE : 20/20 ; 5UE : 15/20 ; 4 UE : 10/20 ;  3 UE : 05/20 ;  

- Etudiants BTS, L2 : 4 UE : 18/20 ; 3 UE : 13/20 ; 2UE : 10/20 ; 1 UE : 5/20  

NB : A classement égal, la priorité est donnée au genre féminin. 
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